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PLAN DE TRAVAIL GENERAL DE L’OMS POUR FAIRE RECULER LE PALUDISME 2000-2001
RESUME

Résultats Personnel du projet
du Cabinet % Activités de l’OMS % Coûts totaux prévus %

1 Communication du concept, de la stratégie et de l’approche
RBM ; information sur les progrès accomplis, et action de
sensibilisation pour mobiliser engagement politique et
ressources

1 962 610 34 5 035 0 7 6 997 61 9

2 Aider les autorités nationales, les partenaires du
développement et d’autres groupes à établir des partenariats
au niveau national pour soutenir l’action visant à faire
reculer le paludisme

2 238 720 38 24 315 60 33 26 554 320 33

3 Fournir une assistance technique pour l’action visant à faire
reculer le paludisme en aidant au renforcement de la
capacité (de recherche opérationnelle et de prise de décision
sur la base de données factuelles) dans les pays et en
donnant, en tant que de besoin, des avis cohérents et éclairés

501 879 9 14 595 10 20 15 096 987 19

4 Recherche appliquée pour mettre au point de nouvelles
interventions visant à faire reculer le paludisme ou modifier
les interventions existantes, et aider à développer de
nouveaux produits de diagnostic, de traitement et/ou de
prévention

537 979 9 18 765 00 25 19 302 979 24

5 Renforcement des résultats de l’action RBM par des
mouvements sociaux en faveur de la santé : élaboration
d’une stratégie à moyen terme

120 392 2 6 370 0 9 6 490 39 8

6 Permettre aux autorités nationales de suivre les progrès
accomplis, de surveiller les actions visant à faire reculer le
paludisme – et d’en évaluer l’impact

475 325 8 5 555 0 7 6 030 32 7

TOTAL GENERAL 5 836 905 100 74 635 70 100 80 472 613 100

RESULTAT 1 : Communication du concept, de la stratégie et de l’approche RBM ; information sur les progrès accomplis, et action de sensibilisation pour mobiliser
engagement politique et ressources

Bureau Coûts prévus
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1.1 Fournir une orientation stratégique continue pour le partenariat mondial RBM 150 000

1.1.1 Examen régulier des approches et stratégies RBM/HQ 150 000

1.2 Mener une action mondiale de sensibilisation en faveur des stratégies RBM, dans le cadre d’une stratégie commune de
communication 2 825

1.2.1 Formulation de messages pour l’action de sensibilisation RBM/HQ 250 000

1.2.2 Dépliant contenant des informations générales sur l’initiative RBM RBM/HQ 60 000

1.2.3 Brochures pour l’action de sensibilisation RBM/HQ 45 000

1.2.4 Matériel d’exposition transportable RBM/HQ 50 000

1.2.5 Constitution d’un recueil d’expériences réussies RBM/HQ 10 000

1.2.6 Vidéos (rouleaux B) d’expériences réussies RBM/HQ 50 000

1.2.7 Vidéos présentant un plaidoyer en faveur de l’action visant à faire reculer le paludisme RBM/HQ 130 000

1.2.8 Guide pratique pour faire reculer le paludisme RBM/HQ 55 000

1.2.9 Bulletin d’information RBM RBM/HQ 150 000

1.2.10 Rapport sur l’état du mouvement RBM/HQ 100 000

1.2.11 Réunion (manifestation avec la présence) de chefs d’Etat africains RBM/HQ 200 000

1.2.12 Campagne RBM RBM/HQ 350 000

1.2.13 Autres événements destinés à faire de la publicité pour RBM RBM/HQ 750 000

1.2.14 « Brevet d’excellence du Millenium » décerné à l’initiative Faire reculer le paludisme RBM/HQ 75 000

1.2.15 Diffusion d’informations par courrier électronique RBM/HQ 30 000

1.2.16 Mobilisation des bonnes volontés pour lutter contre le paludisme RBM/HQ 100 000

1.2.17 Constitution d’un réseau de professionnels des communications RBM/HQ 30 000

1.2.18 Etablissement d’une liste de membres et d’une base de données RBM RBM/HQ 40 000

1.2.19 Elaboration de lignes directrices à l’intention des médias RBM/HQ 40 000

1.2.20 Planification d’activités de communication pour les réunions et autres manifestations RBM/HQ 60 000
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1.2.21 Traduction des informations dans les principales langues RBM/HQ 250 000

1.3 Faciliter la diffusion rapide de l’information et la collaboration par la mise en place d’un système global d’information
utilisant en particulier l’Internet 1 500

1.3.1 Mise en place d’un système actualisé et global pour faciliter la collaboration et la diffusion d’informations clés SMT/RBM 1 500

1.4 Mobiliser des ressources accrues pour appuyer l’action visant à faire reculer le paludisme 250 000

1.4.1 Mobilisation des ressources RBM/HQ 250 000

1.5 Concevoir et mettre en oeuvre un système d’examens réguliers de l’application du plan de travail général de l’OMS pour la
lutte contre le paludisme. Faire rapport régulièrement au Cabinet de l’OMS sur les progrès accomplis 310 000

1.5.1 Organisation de consultations avec les bureaux régionaux, interpays et de pays et les Départements RBM au Siège pour arrêter
conjointement le plan de travail pour 2000-2001 (ainsi que les plans annuels d’action) RBM/HQ 75 000

1.5.2 Mise en place d’un système efficace de contrôle gestionnaire des activités pour surveiller et évaluer les résultats obtenus par
rapport au plan de travail, tant sur le plan financier que sur le plan de la rentabilité RBM/HQ 60 000

1.5.3 Evaluations internes semestrielles de la mise en oeuvre, d’un point de vue technique et financier RBM/HQ 100 000

1.5.4 Continuation du plan de travail général pour 2002-2003 RBM/HQ 75 000

TOTAL POUR LE RESULTAT 1 $5 035
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RESULTAT 2 : Aider les autorités nationales, les partenaires du développement et d’autres groupes à établir des partenariats au niveau national pour soutenir l’action
visant à faire reculer le paludisme

Bureau Coûts prévus

2.1 PM – Concevoir et mettre en place des arrangements de travail et des formes d’association appropriés pour le partenariat,
y compris la création éventuelle d’un groupe exécutif du partenariat (avec le financement correspondant) 170 000

2.1.1 Conception et mise en oeuvre de formes appropriées d’associations, en concertation avec différents partenaires RBM/HQ 80 000

2.1.2 Réunion d’un forum pour étudier la création et/ou établir un groupe exécutif du partenariat qui examinera le projet du Cabinet et
aidera le Cabinet/le Secrétariat à mettre sur pied le partenariat RBM/HQ 90 000

2.2 PM – Définir les rôles et avantages comparatifs et évaluer les ressources techniques et financières des partenaires à l’échelle
mondiale 160 000

2.2.1 Elaboration d’un programme de travail pour le partenariat mondial RBM/HQ 160 000

2.3 PM – Entretenir des liens étroits avec les partenaires – Mettre au point des mécanismes efficaces de communication et
d’examen périodique. Faire rapport régulièrement au Partenariat mondial 670 000

2.3.1 Développer des liens et des moyens de maintenir l’engagement RBM/HQ 500 000

2.3.2 Réunion annuelle des partenaires mondiaux RBM/HQ 170 000

2.4 PM – Etudier les moyens de permettre à des organisations de différents horizons (hors secteur public) de devenir des
partenaires actifs 70 000

2.4.1 Elaboration de mécanismes pour associer les organisations du secteur privé et les ONG et les maintenir engagées RBM/HQ 70 000

2.5 PM – Favoriser, dans les pays et les Régions, l’établissement de partenariats en dehors du secteur de la santé, pour être plus
opérationnel et efficace et mieux répondre aux besoins et aux demandes 1 101

2.5.1 Préparation du lancement d’une action RBM en Amérique centrale (AMRO) AMRO

2.5.2 Lancement d’une action RBM en Amérique centrale, premier semestre 2000 (AMRO) AMRO 35 000

2.5.3 Organisation d’une campagne pour établir, entretenir et renforcer le partenariat pour faire reculer le paludisme dans les pays qui
n’ont pas encore lancé d’action RBM en Afrique, au sud du Sahara, en Afrique du Nord, au Moyen-Orient, en Asie occidentale, en
Asie centrale, en Asie du Sud-Est et dans le Pacifique occidental (en dehors de la sous-région du Mékong). (RBM/HQ) RBM/HQ 350 000

2.5.4 Entente sur les politiques, les stratégies et les composantes de l’action visant à faire reculer le paludisme EMRO 60 000

2.5.5 Etablissement de liens et recherche d’un consensus entre la Région africaine, les institutions de recherche et de financement (telles AFRO 230 000
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que la MIM) et les programmes de lutte antipaludique dans le domaine de la recherche opérationnelle

2.5.6 Elaboration et développement de plans pour contrôler la mise en oeuvre de l’action RBM dans la région amazonienne en Amérique
du Sud (AMRO) AMRO 90 000

2.5.7 Etude des problèmes et des stratégies transfrontières dans les pays de la Région de la Méditerranée orientale et d’autres Régions EMRO 80 000

2.5.8 Approbation du concept RBM par les pays Membres de la Région de l’Asie du Sud-Est SEARO 146 000

2.5.9 Mise en oeuvre de stratégies pour l’intégration de l’action RBM dans le développement du secteur de la santé, via un renforcement
des systèmes de santé de district SEARO 110 700

2.6 PM – Promouvoir le développement de mouvements sociaux débouchant sur des actions communautaires efficaces 1 193

2.6.1 Favoriser le développement de mouvements sociaux à l’échelon de la communauté, des pays, des Régions et à l’échelle mondiale RBM/HQ 500 000

2.6.2 Définition d’une stratégie régionale de communication et de sensibilisation (EMRO) EMRO 60 000

2.6.3 Communication, mobilisation sociale et sensibilisation (Mékong) Mékong -

2.6.4 Etablissement de partenariats au niveau des pays (EMRO) EMRO 560 000

2.6.5 Etablissement et maintien de partenariats pour faire reculer le paludisme dans les pays de la Région européenne EURO 73 000

2.7 PM – Renforcer à l’échelon des pays et des Régions la capacité de favoriser la création de partenariats et de mouvements
sociaux visant à faire reculer le paludisme 800 000

2.7.1 Renforcement des capacités en matière d’analyse de situation (TDR/RBM) TDR 300 000

2.7.2 Mobilisation de compétences pour la création de partenariats et de mouvements sociaux RBM/HQ 300 000

2.7.3 Ateliers sur le leadership et la gestion SMT 200 000

2.8 PM – Rechercher des informations sur les ressources, les produits et les résultats en matière de lutte contre le paludisme
dans les pays et les Régions et en faire la synthèse et les diffuser 2 826

2.8.1 Etablissement d’un groupe d’appui technique pour la mise en oeuvre, la surveillance et l’évaluation des actions RBM en Amérique
latine et en Amérique centrale (AMRO) AMRO

2.8.2 Evaluation de l’action RBM dans la Région amazonienne en Amérique du Sud et évaluation des plans d’action conjoints entre des
pays ayant des situations épidémiologiques similaires (zones frontalières de pays voisins) AMRO 110 000

2.8.3 Recherche de partenariats au niveau des pays RBM/HQ 750 000

2.8.4 Supervision, évaluation et surveillance régulières des activités AFRO 840 000
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2.8.5 Surveillance et contrôle (EURO) EURO 217 000

2.8.6 Surveillance de la mise en oeuvre de l’action RBM dans la région amazonienne en Amérique du Sud (AMRO) AMRO 90 000

2.8.7 Première évaluation de la mise en oeuvre de l’action RBM en Amérique centrale (AMRO) AMRO 90 000

2.8.8 Préparation du Congrès de Cartagena (Colombie) où 9 pays présenteront les premiers résultats de leurs plans d’action (AMRO) AMRO 99 000

2.8.9 Congrès international de paludologie et médecine tropicale – Cartagena, Colombie, 20-25 août 2000 (AMRO) AMRO 130 000

2.8.10 Surveillance continue de la mise en oeuvre de l’action RBM dans la région amazonienne en Amérique du Sud/deuxième année de
mise en oeuvre. Surveillance de la mise en oeuvre d’un plan d’action conjoint entre des pays ayant des situations épidémiologiques
similaires (zones frontalières de pays voisins) (AMRO) AMRO 180 000

2.8.11 Deuxième évaluation de la mise en oeuvre de l’action RBM en Amérique centrale (AMRO) AMRO 90 000

2.8.12 Surveillance continue de la mise en oeuvre de l’action RBM en Amérique centrale/deuxième année de mise en oeuvre (AMRO) AMRO 180 000

2.8.13 Réunion des partenaires de la Région de la Méditerranée orientale (EMRO) EMRO 50 000

2.9 PM – Mise de fonds initiale pour appuyer l’action de partenariat dans des pays prometteurs 17 324

2.9.1 Possibilités de créer et de renforcer des partenariats efficaces dans les pays sélectionnés (RBM/HQ) RBM/HQ

Sous-composante – Région africaine AFRO 6 500

Sous-composante – Région des Amériques AMRO 500 000

Sous-composante – Région de la Méditerranée orientale EMRO 1 250

Sous-composante – Région européenne EURO 580 000

Sous-composante – Région de l’Asie du Sud-Est (et en particulier la région du Mékong) SEARO 7 909

Sous-composante – Région du Pacifique occidental WPRO 585 000

TOTAL POUR LE RESULTAT 2 $24 315
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RESULTAT 3 : Fournir une assistance technique pour l’action visant à faire reculer le paludisme en aidant au renforcement de la capacité (de recherche opérationnelle et de
prise de décision sur la base de données factuelles) dans les pays et en donnant, en tant que de besoin, des avis cohérents et éclairés

Bureau Coûts prévus

3.1 Coordonner l’établissement et l’actualisation de normes mondiales et régionales pour l’action communautaire – et l’action
au niveau des pays – visant à faire reculer le paludisme 6 031

Sous-composante – Stratégies et politique

3.1.1 Evaluation des programmes accélérés de lutte antipaludique en Afrique (RBM/HQ) RBM/HQ 100 000

3.1.2 Evaluation de la stratégie mondiale de lutte antipaludique dans certains pays (RBM/HQ) RBM/HQ 160 000

3.1.3 Lutte contre le paludisme à assise communautaire (RBM/HQ) RBM/HQ 1 213

3.1.4 Amélioration des pratiques familiales et communautaires CHD

3.1.5 Paludisme urbain (RBM/HQ) RBM/HQ 190 000

3.1.6 Epidémiologie et lutte contre P. vivax (RBM/HQ) RBM/HQ 150 000

3.1.7 Appui technique aux programmes de l’OMS portant sur des questions en rapport avec le paludisme RBM/HQ 345 000

3.1.8 Lignes directrices pour l’élimination de la transmission résiduelle et la prévention de la réintroduction du paludisme (EMRO) EMRO 80 000

3.1.9 Elaboration de directives sur les formules galéniques de l’artémisinine et de ses dérivés, soit seule soit en association, pour l’usage
standard ou pédiatrique WPRO 150 000

Sous-composante – Lutte contre la maladie

3.1.10 Politique pharmaceutique antipaludique en dehors de l’Afrique (RBM/HQ) RBM/HQ 220 000

3.1.11 Surveillance de l’utilisation de la sulfadoxine pyriméthamine (SP) comme médicament de première intention en Afrique
(RBM/HQ) RBM/HQ 100 000

3.1.12 Actualisation des principes directeurs pour le traitement du paludisme (RBM/HQ) RBM/HQ 70 000

3.1.13 Base de données mondiales sur les directives thérapeutiques nationales (RBM/HQ) RBM/HQ 8 000

3.1.14 Prise en charge des cas graves de paludisme dans les hôpitaux de district en Afrique (RBM/HQ) RBM/HQ 140 000

3.1.15 Paludisme grave à la périphérie en Afrique (RBM/HQ) RBM/HQ 180 000

3.1.16 Diagnostic du paludisme (RBM/HQ) RBM/HQ 50 000
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3.1.17 Renforcement et coordination des efforts à l’échelle mondiale pour évaluer, contenir et réduire l’impact de la pharmacorésistance
(CDS/CSR/DRS) DRS 565 000

Sous-composante – Prévention de la maladie

3.1.18 Actualisation des directives sur la lutte antivectorielle sélective (RBM/HQ) RBM/HQ 90 000

3.1.19 Normes pour les moustiquaires et les insecticides et méthodes d’essai pour le dosage biologique des résidus d’insecticide sur les
moustiquaires (CPE/PVC) PVC 150 000

3.1.20 Appui technique et formation à la lutte antivectorielle PVC 105 000

3.1.21 Autres pesticides et méthodes d’application PVC 577 000

3.1.22 Politiques, directives et normes pour l’utilisation des pesticides en santé publique PVC 125 000

3.1.23 Surveillance et lutte à l’échelle mondiale contre la résistance des vecteurs aux insecticides PVC 122 500

3.1.24 Directives pour l’utilisation de tissus imprégnés d’insecticide dans la lutte contre les vecteurs du paludisme PVC 300 000

3.1.25 Directives et conseils techniques pour la mise en oeuvre de programmes d’utilisation de tissus imprégnés d’insecticide pour la
fabrication des moustiquaires (RBM/HQ) RBM/HQ 200 000

3.1.26 Directives et matériels didactiques sur l’utilisation de moustiquaires imprégnées d’insecticide (AFRO) AFRO 10 000

3.1.27 Stratégies de pays pour l’introduction des moustiquaires imprégnées d’insecticide à l’échelon du district AFRO 323 000

3.1.28 Principes directeurs pour la lutte biologique, y compris l’utilisation de poissons larviphages (EMRO) EMRO 30 000

3.1.29 Directives sur la prévention et le traitement du paludisme chez la femme enceinte (RBM/HQ) RBM/HQ 80 000

3.1.30 Principes directeurs pour la mise en oeuvre d’un traitement intermittent à la sulfadoxine pyriméthamine (SP) en Afrique
(RBM/HQ) RBM/HQ 60 000

3.1.31 Principes directeurs pour la prise en charge et la prévention du paludisme chez la femme enceinte dans les zones où le VIH est
répandu en Afrique (RBM/HQ) RBM/HQ 77 500

3.1.32 Prévention et prise en charge du paludisme chez les voyageurs (RBM/HQ) RBM/HQ 60 000



– 9 –

3.2 Appuyer les actions prioritaires à l’échelon des pays nécessaires pour faire reculer le paludisme 4 683

Sous-composante – Région africaine

3.2.1 Mise en place de capacités d’essai pour évaluer l’efficacité des insecticides et des médicaments antipaludiques AFRO 390 000

3.2.2 Sensibilité aux insecticides et méthodes de dosage biologique AFRO 235 000

3.2.3 Appui technique pour la planification et l’amélioration des systèmes de gestion sanitaire (AFRO) AFRO 480 000

3.2.4 Définition de programmes de recherche et travaux de recherche opérationnelle (AFRO) AFRO 630 000

3.2.5 Analyse de coût/efficacité des différentes options de prévention et de traitement AFRO 420 000

3.2.6 Organisation de consultations techniques pour les pays, sur demande AFRO 170 000

Sous-composante – Région de la Méditerranée orientale

3.2.7 Appui aux actions prioritaires dans les pays de la Région de la Méditerranée orientale EMRO 397 000

3.2.8 Préparation aux épidémies – Constitution d’un stock adéquat de médicaments et de fournitures d’urgence EMRO 50 000

3.2.9 Renforcement de la capacité nationale à détecter, surveiller et réagir à la résistance aux médicaments anti-infectieux
(CDS/CSR/DRS, EMRO) EMRO/DRS 550 000

3.2.10 Surveillance de la résistance aux insecticides (EMRO) EMRO 40 000

3.2.11 Création d’une base de données sur l’utilisation des insecticides (EMRO) EMRO 15 000

3.2.12 Etude sur le rapport coût/efficacité des pesticides (EMRO) EMRO 20 000

3.2.13 Organisation de consultations techniques pour les pays, sur demande (EMRO) EMRO 40 000

Sous-composante – Région européenne

3.2.14 Assistance technique pour la mise en oeuvre d’une stratégie RBM (EURO) EURO 675 000

3.2.15 Mise au point d’outils et d’approches pour la lutte antipaludique (EURO) EURO 205 000

Sous-composante – AMRO/Organisation panaméricaine de la Santé

3.2.16 Surveillance des médicaments antipaludiques (AMRO) AMRO 20 000
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Sous-composante – Région du Pacifique occidental

3.2.17 Gestion des stocks et logistique dans les pays du Mékong Mékong 165 000

3.2.18 Méthodes de microstratification pour un affinage de la lutte antivectorielle dans les pays du Mékong WPRO 40 000

3.2.19 Evaluation de l’efficacité des différentes méthodes de lutte antivectorielle WPRO 30 000

Sous-composante – Région de l’Asie du Sud-Est

3.2.20 Appui technique au Bhoutan, à la République démocratique populaire de Corée et aux Maldives SEARO 111 700

3.3 Développer les capacités à l’échelon des pays pour permettre aux institutions nationales d’établir et modifier des normes 4 017

3.3.1 Plan stratégique pour la formation et l’éducation concernant le paludisme (CPE/SMT) SMT 60 000

3.3.2 Plan stratégique pour la formation et l’éducation concernant le paludisme dans les pays de la Méditerranée orientale EMRO 155 000

3.3.3 Développement des capacités gestionnaires et techniques (EURO) EURO 367 000

3.3.4 Cours internationaux de formation pour la planification de la lutte antipaludique SMT 600 000

3.3.5 Aide à la formation pour les réseaux d’appui technique SMT 250 000

3.3.6 Module d’enseignement à usage scolaire (CPE/SMT) SMT 400 000

3.3.7 Module de formation sur la prise en charge des cas SMT 200 000

3.3.8 Elaboration de matériels de formation PCIME/RBM et de directives thérapeutiques AFRO 240 000

3.3.9 Amélioration des compétences des agents de santé CHD

3.3.10 Modules de formation pour la mise en oeuvre des programmes d’utilisation de moustiquaires imprégnées d’insecticide SMT 300 000

3.3.11 Formation du personnel de district pour améliorer la lutte contre l’épidémie AFRO 420 000

3.3.12 Formation de consultants pour aider les pays à lutter contre l’épidémie AFRO 80 000

3.3.13 Formation du personnel chargé de la lutte antipaludique à l’utilisation des cartes et des bases de données AFRO 120 000

3.3.14 Traduction, reproduction et diffusion de matériels didactiques et de guides techniques (CPE/SMT) SMT 200 000

3.3.15 Publication par des moyens électroniques de guides techniques et de matériels didactiques (CPE/SMT) SMT 75 000

3.3.16 Mise à disposition sur le site Web de RMB d’outils de formation interactifs concernant le paludisme (CPE/SMT) SMT 150 000
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3.3.17 Aide au renforcement des compétences en matière d’IEC pour l’initiative Faire reculer le paludisme dans la région du Mékong WPRO 400 000

3.4 Etablir/entretenir des réseaux d’experts pour développer les capacités au niveau des pays et entre les partenaires 6 727

3.4.1 Réseaux d’appui technique aux niveaux national et régional pour appuyer la mise en oeuvre de l’initiative Faire reculer le
paludisme (AFRO) AFRO 570 000

3.4.2 Recherche opérationnelle sur les facteurs et déterminants du succès des programmes nationaux d’utilisation de moustiquaires
imprégnées d’insecticide PVC 1 200

Sous-composante – Cartographie

3.4.3 Appui d’activités de cartographie du paludisme et des soins de santé (CSR/ISR) ISR 425 000

3.4.4 Etablissement de cartes informatisées des risques pour les pays, y compris les destinations touristiques (RBM/HQ) RBM/HQ 120 000

Sous-composante – Situations d’urgence complexes

3.4.5 Lutte antipaludique dans les situations d’urgence complexes EHA 1 095

Sous-composante – Amélioration de l’accès

3.4.6 Mise à disposition de techniques appropriées pour évaluer l’accès aux médicaments antipaludiques et leur qualité (HTP/EDM) EDM 50 000

3.4.7 Appui aux travaux du réseau qualité et accès (HTP/EDM) EDM 100 000

3.4.8 Assurance qualité des antipaludiques en dehors de l’Afrique EDM 100 000

3.4.9 Action visant à rendre les antipaludiques de deuxième intention plus abordables (HTP/EDM) EDM 10 000

3.4.10 Amélioration de l’accès aux antipaludiques de première intention et usage rationnel de ces médicaments en dehors des structures de
santé classiques (HTP/EDM) EDM 100 000

3.4.11 Mise en place d’un système efficace d’information et gestion pour le traitement médicamenteux du paludisme et la réponse aux
épidémies (HTP/EDM) EDM 100 000

3.4.12 Mise en place d’un système bien géré de sélection et d’achat des antipaludiques pour le secteur public (HTP/EDM) EDM 30 000

3.4.13 Amélioration de la compréhension et rationalisation de l’utilisation des médicaments à base de plantes dans le traitement du
paludisme EDM 180 000

3.4.14 Elaboration de prescriptions et de normes en matière d’évaluation et de contrôle de la qualité pour la recherche-développement et
l’expérimentation WPRO 50 000

Sous-composante – Prise en charge à domicile (AFRO)
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Sous-composante – Epidémies

3.4.15 Etudes de cas sur les épidémies de paludisme RBM/HQ 570 000

3.4.16 Plan d’action pour la préparation aux épidémies à l’échelon sous-régional, principalement en Afrique (RBM/HQ) RBM/HQ 890 000

3.4.17 Lignes directrices pour la préparation et la réponse aux épidémies (AFRO) AFRO 242 000

3.4.18 Validation d’un système d’alerte précoce par satellite en cas d’épidémies en Afrique (RBM/HQ) RBM/HQ 895 000

3.5 Renforcement, à l’échelle de l’OMS, de la capacité à fournir en temps voulu des avis techniques efficaces

Sous-composante – Echelon des pays

11 659

3.5.1 Renforcer la capacité à l’échelon des pays au Yémen, en Iraq et à Djibouti EMRO 704 000

3.5.2 Renforcer la capacité à l’échelon des pays dans la région du Mékong (Mékong, Cambodge, Myanmar) Mékong 860 000

Sous-composante – Bureaux régionaux et interpays

3.5.3 Soutien à l’action dans les pays au niveau du Bureau régional (EMRO) EMRO 1 333

3.5.4 Soutien à l’action dans les pays au niveau du Bureau régional et des équipes interpays (AFRO) AFRO 6 704

3.5.5 Soutien à l’action dans les pays au niveau du Bureau régional (EURO) EURO 618 000

3.5.6 Gestion et coordination du projet du Mékong Mékong 540 000

3.5.7 Soutien à l’action dans les pays au niveau du Bureau régional (WPRO) WPRO 900 000

TOTAL POUR LE RESULTAT 3 $33 118
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RESULTAT 4 : Recherche appliquée pour mettre au point de nouvelles interventions visant à faire reculer le paludisme ou modifier les interventions existantes, et aider à
développer de nouveaux produits de diagnostic, de traitement et/ou de prévention

Bureau Coûts prévus

4.1 Définir les orientations stratégiques de la recherche et développement pour faire reculer le paludisme, en collaboration avec
TDR 5 000

4.1.1 Document définissant les approches stratégiques pour répondre aux besoins de recherche et développement de RBM RBM/TDR 5 000

4.2 Recenser les lacunes dans les connaissances ainsi que les instruments et produits pouvant permettre de faire reculer le
paludisme à l’échelon des pays et définir les besoins en matière de recherche opérationnelle et stratégique et de
développement de produits 6 750

4.2.1 Etablissement de liens efficaces entre la recherche et les interventions au niveau des pays RBM/HQ 250 000

4.2.2 Appui aux pays pour les aider à déterminer les domaines de la recherche opérationnelle ayant une pertinence locale et à
entreprendre des recherches dans ces domaines 1 500

4.2.3 Recensement des besoins de la recherche qui nécessiteraient la mise au point de méthodes et d’outils d’intervention génériques -

4.2.4 Développement des ressources humaines et des capacités institutionnelles pour lancer des actions sur la base de données factuelles
afin de faire reculer le paludisme 5 000

4.3 Etablissement de liens avec les partenaires de R & D pour faire en sorte que la fixation des priorités en matière de R & D
tienne compte des besoins de l’initiative Faire reculer le paludisme 10 510

4.3.1 Action de sensibilisation et représentation adéquate de l’initiative RBM dans les principaux forums de R & D, et communication
d’informations sur la recherche RBM aux bulletins d’information RBM/HQ 500 000

4.3.2 Programme de recherche et d’élaboration de produits visant à faire reculer le paludisme dans toute l’OMS RBM/HQ 10 000

4.3.3 Mise de fonds initiale pour le lancement d’activités de recherche et développement hautement prioritaires visant à faire reculer le
paludisme RBM/HQ 10 000

4.4 Traduire les résultats de la recherche en politiques et en pratiques 1 500

4.4.1 Diffusion des résultats de la R & D visant à faire reculer le paludisme RBM/HQ 1 500

TOTAL POUR LE RESULTAT 4 $18 765
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RESULTAT 5 : Renforcement des résultats de l’action RBM par des mouvements sociaux en faveur de la santé : élaboration d’une stratégie à moyen terme

Bureau Coûts prévus

5.1 Elaboration d’une stratégie à moyen terme pour permettre à l’action RBM de donner de meilleurs résultats sur le plan de
la santé 700 000

5.1.1 Options pour affiner les stratégies de lutte contre le paludisme à la lumière des besoins et de l’expérience RBM/HQ 350 000

5.1.2 Amélioration des résultats de l’action RBM menée par le secteur public de santé (en mettant l’accent sur l’intégration des services
et la décentralisation) RBM/HQ 350 000

5.2 Examen de mécanismes pour incorporer les opérations visant à faire reculer le paludisme dans la réforme en cours du
secteur de la santé (y compris les options financières et les liens avec les actions contre la tuberculose et le VIH)

5.2.1 Etude du rôle des programmes nationaux de lutte antipaludique dans l’amélioration des résultats RBM/HQ 100 000

5.2.2 Moyens de financer une action efficace pour faire reculer le paludisme et surveillance de l’utilisation des fonds dans le cadre du
développement du secteur de la santé RBM/HQ 500 000

5.2.3 Activités intersectorielles à l’appui des résultats de l’action RBM AFRO 100 000

5.2.4 Amélioration de la capacité du système de santé à assurer une prise en charge intégrée des maladies de l’enfant (PCIME) CHD

5.2.5 Promotion de la synergie entre partenaires et action de sensibilisation pour encourager la reproduction de modèles réussis de RBM
en tant que partie intégrante du développement de la santé SEARO 151 300

5.3 Favoriser et appuyer une action RBM efficace au-delà du secteur de la santé 1 420

5.3.1 Favoriser et appuyer une action RBM efficace à l’échelon communautaire, y compris en y associant la société civile SMT 500 000

5.3.3 Information, éducation et communication en vue de la mobilisation communautaire pour la lutte antipaludique AFRO 420 000

5.3.2 Options pour intensifier une action RBM efficace en y associant le secteur privé RBM/HQ 500 000

5.4 Explorer les dimensions politiques plus larges (par exemple, équité, sexospécificité, aspects économiques) d’une
intensification de l’action visant à faire reculer le paludisme 3 550

5.4.1 Prise en compte des dimensions politiques plus larges – équité, sexospécificité – dans l’intensification à moyen terme de l’action
visant à atteindre les résultats fixés RBM/HQ 500 000

5.4.2 Elaboration de stratégies opérationnelles à incorporer dans l’action RBM RBM/HQ 650 000

5.4.3 Etablissement d’un programme économique et stratégique à base scientifique RBM/HQ 500 000
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5.4.4 Analyse et développement institutionnels et organiques RBM/HQ 400 000

5.4.5 Fourniture d’un appui au dialogue politique et développement de plans d’action visant à réduire la place prépondérante du DDT
dans le cadre des efforts pour faire reculer le paludisme RBM/SDE 1 500

TOTAL POUR LE RESULTAT 5 $6 370
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RESULTAT 6 : Permettre aux autorités nationales de suivre les progrès accomplis, de surveiller les actions visant à faire reculer le paludisme – et d’en évaluer l’impact

Bureau Coûts prévus

6.1 Continuer à coordonner la surveillance des activités grâce au groupe de travail déjà établi à l’échelle de l’OMS 150 000

6.1.1 Groupe de travail OMS pour la surveillance de l’action RBM RBM/HQ 150 000

6.2 Recherche d’un accord final avec tous les partenaires sur un cadre pour la surveillance de l’action RBM 200 000

6.2.1 Mise au point d’un cadre pour la surveillance de l’action RBM agréé par tous les partenaires RBM/HQ 200 000

6.3 Parachever des directives techniques sur les méthodes de surveillance et la définition d’indicateurs 700 000

6.3.1 Directives techniques concernant les méthodes de surveillance, y compris la définition d’indicateurs RBM/HQ 200 000

6.3.2 Elaboration et essais sur le terrain de méthodes de surveillance à l’échelon de la communauté TDR 500 000

6.3.3 Evaluation de la PCIME et de l’action RBM au moyen d’indicateurs communs CHD

6.4 Elaborer un plan pour la collecte et l’analyse de données, se mettre d’accord avec les pays et partenaires, et assurer la mise
en oeuvre. Fournir un appui à des sites sentinelles choisis de surveillance démographique 4 505

6.4.1 Définition en accord avec les pays et les partenaires, et mise en oeuvre de plans et procédures pour la collecte et l’analyse des
données RBM/HQ 2 000

6.4.2 Situation mondiale du paludisme RBM/HQ 90 000

6.4.3 Guide pratique pour l’évaluation du risque de paludisme sur le terrain RBM/HQ 100 000

6.4.4 Etablissement de bases de données dans les pays pour la collecte d’informations sur la morbidité et la mortalité AFRO 300 000

6.4.5 Taux et tendances de la mortalité imputable au paludisme dans différents sites sentinelles en Afrique RBM/HQ 1 900

6.4.6 Système d’information géographique (EMRO) EMRO 50 000

6.4.7 Surveillance à assise communautaire dans les pays du Mékong Mékong 35 000

6.4.8 Surveillance à l’appui des efforts des pays pour améliorer l’accès à des antipaludiques de qualité EDM 30 000

TOTAL POUR LE RESULTAT 6 $5 555


